
ZONES DE NUISANCES DE l 'AEROPORT DE GENEVE-COINTRIN 

Conformément à la loi genevoise du 23 février 1978, les zones de nuisances de l'aéroport de Genève
Cojntrin (dénommées aussi zones NNI - Noise and Number Index) ont fait l'objet d'une vaste préconsul
tation . A Vermer, région particulièrement perturbée par les nuisances aériennes , le Conseil administra 
tif avait organisé uno séance d'information en date du 9 mai' 978, en collaboration avec la Direction 
de l'Aéroport. le Département des travaux publics, l'EMPA et l'ARAG. De plus, le Conseil municipal a 
voté à l'unanimité. en date du 27 juin 1978. une résolution adressée au Conseil d'Etat et au Grand 
Conseil. qui résume la synthèse des observations que l'on peul taire actuellement en ce qui concerne 
les nuisances dues au trafic aérien et qui préconise un certain nombre de propositions pertinentes pour 
accélérer le processus devant aboutir fi la maîtrise de ces nuisances. Cette résolution, conjointement fi 
celles rédigées par d'autres communes concernées par ce problème, ainsi que les observations for 
mulées par des particuliers , sont analysées par une commission du Grand Conseil, qui est chargée de 
présenter un rapport adéquat en séance plénière . Cette commission a auditionné une délégation des 
autolltés municipales afin de recueillir des informations complémentaires . 
la résolution du Conseil municipal constate tout d 'abord un certain nombre de gênes que l'on peut 
résumer comme suit : 
11 la disproportion de l'utilisation des pistes . le 75% des mouvements aétlens s'effectue en direction 

de Vernier . 
21 l'axe d'envol idéal n'est pas suivi. les avions dérivent vers le sud et survolent fréquemment l'agglo-

mération de Vernier. 
3) Certains types d'avions produisent un bruit intolérable. 

les gênes provoquent des contraintes import antes dans la vie des habitants telles que: 
') la perturbation des fonctions communicatives (conversations mterrompues, entraves aux émis

sions radio, télévision et téléphoniques. 
2) Effet s du bruit sur la santé. 
31 Aspects économiques: dépréciation des valeurs immobilières, pertes des valeurs locatives, détério-

ration précoce des immeubles dues aux vibrations, pollution prodUite par les traînées de combustion . 

la commune en tant qu'entité politique perçoit également ces gênes sous la forme d'une émigration de 
la population et d'un handicap notable par la suppression d'une vaste zone résidentielle. 

la résolution critique objectivement la configuration des zones NNI en remarquant que: 
1) le projet ne tient pas compte du bruit des avions au sol. 
2) le tracé de la zone B en direction de l'ouest ignore la déviation évidente de la trajectoire d'envol. 

Une proposition modifiant l'implantation des zones B et C étoit jointe il la résolution demandant l'élar
gissement de ces zones à l'est et fi l'ouest du village de Vernier, conséquence directe des critiques for
mulées ci-dessus . 
la résolution préconise un certain nombre de recommandations . 
Après aVOir constaté que l'impact des nuisances aétlennes sur les centres urbains (Vernier - Meyrin -
Grand-Saconnex - Versoix) constitue une sérieuse entrave de la Qualité de vie des populations concer
nées, elle exhorte les autOrités cantonales et lédérales à prendre des mesures draconiennes et Immé
diates pour neutraliser ces gênes, si l'on veut sauvegarder les activités économiques de l'aéroport, sa 
renommée et son insertion dans le cadre de la vÎe genevoise. 

Dans cette perspective, le Grand Conseil genevois doit: 
1) Exiger que les autorÎtés fédérales Interviennent notamment au niveau des compagnies de transports 

aériens pour Que celles-ci utilisent à court terme des avions munis de réacteurs de dernière géné
ration. 

2) Voter des crédits pour améliorer l 'équipement technique de radio-guidage et de contrOle des trajec 
toi,es. 



3) Etudier les implications du bruit sur la santé publique. 

4) Examiner les implication découlant des expropriations et des dommages matériels Qui résulteront de 
l 'application de la loi fédérale dès sa mise en vigueur. 

Les conséquences logiques de la maîtrise de cette forme de nuisances devraient permettre la révision 
des limites des zones NNI Qui pourrait coincider avec l'adoption des normes de ,'OAcr contenues no
tamment dans les prescriptions figurant à l'annexe 16 publiées par cet organisme. 
Les personnes intéressées par cette Question peuvent se procurer au secrétariat de la Mairie le texte de 
la résolution du Conseil municipal , DA 141-6· 78 . 

ECOLES 

La commune dépense annuellement des sommes très importantes pour les frais d'entretien des écoles, pour 
le renouvellement ou l'achat de mobilier, pour le chauffage, l'électricité et l 'eau. 
Chaque semaine, plusieurs demandes, émanant du corps enseignant, de la direction de l'enseignement pri
maire ou de sociétés locales sont examinées dans les séances de coordination entre le conseiller administra
tif et les responsables du service d'entretien des bâtiments. Des listes sont dressées au printemps afin de 
profiter des vacances scolaires d 'été pour procéder aux travaux d'entretien . Nous saisissons l'occasion pour 
demander aux usagers de contribuer à économiser en surveillant de plus près la consommation de chauffage 
et d'électricité . Après remise en état d'un ou deux bâtiments vétustes restants encore, le patrimoine scolaire 
de la commune devrait répondre à toutes les normes en vigueur et donner satisfaction à tous les usagers. 
Parallèlement nous poursuivons une politique de réduction des dépenses et nous nous emplovons, sinon à ré· 
duire, du moins à stabiliser les frais importants occasionnés pour l'entretien. 
Permettez donc de faire le point de la situation des différents bâtiments scolaires. 
Le périple s'étalera des écoles de Vernier·Village à celles du Lignon. 

VERNIER·VILLAGE 

la peti te école de Vernier-Village (une des premières de la commune) 
abrite actuellement une classe du jardin d 'enfants du Trèfle . Les tra· 
vaux d 'en tretien effectués dernièrement répondent aux voeux des 
usagers. 

RANCHES 

Afin d'améliorer la visibilité entre la buvette et la salle de gymnastique, 
le système de fermeture des portes a été modifié. 
Le préau de ,'école a été doté d'un échiquier géant. Sous la direction du 
maître principal des Ranches, Monsieur Gallay, et de la maîtresse prin
cipale de Vernie r· Place, Madame Hirzel, avec l'appui de Monsieur 
Demole, inspecteur des t ravaux manuels. les élèves ont confectionné 
les figures géantes destinées à "échiquier , Nous tenons à remercier ici 
les enseignants et les élèves pour leur t ravail et pour avoir épargné à la 
commune les frais pour l'achat de telles figures. 

VERNIER-PLACE 

Cette école nécessite encore quelques améliorations Importantes. 
Un échange a déjà eu lieu entre le corps enseignant, les représentants 
du Département de l'instruction publique et de la Mairie afin d'établir 
"inventaire des modifications à apporter . Les travaux sont prévus pour 
l'année prochaine. 



AVANCHET-JURA 

Les quelques modifications apportées à cette école, de réalisation 
récente et présentant un confort supérieur aux autres, concernaient 
avant tout les maladies infantiles des bâtiments . Les pelouses ont été 
dotées de panneaux demandant aux propriétaires de chiens de bien 
vouloir respecter celles-ci. 

AVANCHET-SALNE 

Les mêmes remarques Que pour l'école précédente sont valables pour 
celle -ci. 
Quelques améliorations seront encore apportées au préau devant 
l'école enfantine. 
La commune est intervenue auprès du Département de justice et police 
afin de faire respecter le stationnement sur les places destinées au 
corps enseignant souvent occupées par des véhicules le samedi matin. 
Nous lançons un appel aux contrevenants afin de ne pas entraver le 
parcage des véhicules des maitresses et des maitres. 

BALEXERT 

Une quinzaine d'années à peine après l'inauguration de l'école, les cré
pissages des façades ont dû être refaits car une partie est tombée et la 
sécurité des usagers en général et des enfants en particulier était me
nacée. Nous avons profité de ces travaux pour améliorer le système de 
ventilation de la salle de gymnastique et pour refaire la peinture. 
Le corps enseignant a manifesté sa reconnaissance à la commune. 
Nous osons espérer que les maîtres et maîtresses pourront remplir leur 
tâche dans les conditions les plus favorables et que les enfants 
pourront bénéficier d'un cadre agréable. 

CHATELAINE 

Les locaux de l 'éco le de Châtelaine ne correspondaient plus aux normes 
en vigueur. L'éclairage et le chauffage notamment étaient insuffisants. 
Les locaux annexes tels Que l'infirmerie faisaient défaut. 
Une réfection convenable n'aurait pas pu se faire pendant les seuls 
mois d'été. 
La fermeture pendant une année était inévitable. Toutefois , afin de 
permettre aux enseignants de regagner l 'école dans les plus brefs 
délais, le planning des travaux a été mis au point de manière que, si tout 
se déroule normalement, la réintégration de l'école pourra être effec
tuée pendant les vacances de Pâques. La direction de l'enseignement 
primaire a donné à ce sujet un accord de principe. 
Pour répondre à un voeu exprimé par les parents, la commune a établi 
un service de transport par minibus, pour les enfants des degrés infé
rieurs. Le bus appartient à la commune et pendant l'été il est utilisé par 
le centre aéré. Après la fermeture de la piscine, le personnel du service 
des sparts a bien voulu se charger de conduire ce véhicule. 
Nous avons pu ainsi trouver une solution rationnelle et la formule coû
teuse du recours à une entreprise de transports publics a pu être ainsi 
écartée. 

~- " . 

... . '. 



HENRI-GOLA y 

Comme il a déjà été annoncé par la presse, cette école. située à mi· 
chemin entre Châtelaine et Aire , ne se trcuve plus actuellement au 
milieu de secteurs à forte densité d 'habitatÎons. 
la Société genevoise pour l' intégration professionnelle d'adolescents 
et d'adultes(SGIPA). qui s'occupe de jeunes handicapés. souhaite dis- 1 

poser de tout le batiment. 
Le but de cette société, qui reçoit le soutien de "Etat de Genève et de 
,' Office fédéral des assurances sociales. est de favoriser "intégration 
professionnelle en créant des ateliers . 
Le Conseil municipal s 'est prononcé favorablement pour cette nouvelle 
affectation de "école. Toutefois les logements des familles habitant 
l 'école ne seront pas destinés à la Société et les locataires qui habitent 
l'immeuble depuis fort longtemps n'auront pas à se faire de soucis. 
Quant au jardin d'enfants du Trèfle, ses classes seront accueillies dans 
un des pavillons existants dans le oréau de l'école. 

LIBELLULES 

Une entrevue a eu lieu récemment entre les représentallts de la mairie, 
le corps enseignant et l'inspectrice de cette école. 
Plusieurs problèmes ont été abordés . 
L'école peut bénéficier actuellement du cadre verdoyant constitué par 
les terrains de football , propriétés de la Ville de Genève, et l'espA<:e vert 
réalisé par la commune de Vernier. Un dernier secteur reste à aménager 
entre l 'école et un des terrains . Des bacs à fleurs seront posés prochai
nement en bordure de la route afin d'empêcher que les enfants se 
lancent sur la chaussée. 
L'écoulement de l'eau pluviale dans plusieurs points des préaux , 
demande également des améliorations Qui seront effectuées par les 
équipes du service de la voi rie communale. D'autres travaux ont été 
exécutés pendant l'été, notamment une marquise devant la façade de 
l'école enfantine, afin d'empêcher les infiltrations d 'eau qui se produi 
saient dans le sous-sol. Les pelouses ont été dotées de panneaux qui 
devraient dissuader les propriétaires de chiens de les utiliser pour les 
besoins de leurs protégés. Au budget 79 seront prévues la plupart des 
modifications demandées. 

AIRE 

Depuis deux ans, des travaux pour un montant de plusieurs milliers de 
francs ont été réalisés dans cette école. La peinture a été refaite selon 
les voeux du corps enseignant , ainsi que la toiture dans sa totalité . 
La salle des maîtres a été réaménagée , La fonta ine du préau , qui était 
hors service depuis quelques années, fonctionne à nouveau. 
Certains travaux demandés par le corps enseignant attendent le vote 
du budget 79 pour être effectués . -

LIGNON 

L'acidité très prononcée du sol du Lignon a occasionné une COrrosion 
importante des conduites souterraines. Les tuyauteries d 'arrosage sont 
hors d 'usage . Les canalisations pour l'eau potable et le chauffage à 
distance ont dû être remplacées . L'isolation, qui était sensée protéger 
les tuyaux de chauffagE; ayant été dissoute par des fuites d'eau, le 
processus de corrosion a subi sous cet effet une accélération . 
Le planning pour la réalisation de ces travaux prévoyait ini tialement une 
durée de 22 semaines. Par la suite , la durée fut réduite à 15 semaines. 
Une interruption du chauffage était nécessaire . Il était donc impossible 
d'effectuer les réparations uniquement pendant la périOde des va
cances scolaires . 
Les travaux auraient pu commencer au début mai afin qu'ils soient 
terminés avant la rentrée scolaire de fin aoOt. Toutefois.cette annéE;les 
salles de gymnastique étaient réquisitionnées pour l'hébergement des 
participants à la fête fédérale de gymnastique du 16 au 25 juin. 



Nous avons donc préféré commencer les travaux après la fin de l'année 
scolaire. Le temps relativement froid Que nous avons connu les mois de 
mai et juin et la température élevée du mois de septembre ont secondé 
notre choix . 
le chauffage a été rétabli conformément au planning des travaux: le 
2 octobre dans les locaux du Lignon Il et III et Je 12 octobre dans les 
locaux du Lignon 1. 
Un raccordement provisoire a été prévu pour les douches dès la rentrée 
scolaire. Un autre raccordement d 'urgence a dû être établi pour le 
Lignon 1 a la suite des basses températures enregistrées au début du 
mois d'octobre . 

Le groupe scolaire et la Cité ont , en outre, bénéficié des améliorations suivantes: 

Terrains à shooter 

A la suite d'une demande du corps enseignant, nous avons obtenu des propriétaires des immeubles du Lignon 
l'accord pour la réalisation d'un terrain à shooter entre l'école et les immeubles Nos 30-35. Le terra in sera ouvert a 
tous les habitants de la cité . 

Eclairage du chemin allant de la Petite Tour au Jardin Robinson 

De nombreux habitants nous ont fait part de la nécessité d 'éclairer ce chemin. Le Conseil municipal a donné son 
feu vert pour la réal isation de cet éclairage. Nous osons espérer que cette installation permettra aux nombreux pro
priétaires de chiens de s'éloigner des pelouses de la cité . 

Escalier conduisant. la passarelle de loix 

Des personnes nous ont fait part du souhait de voir réaliser un escalier pour favoriser la descente et la montée 
(pour les personnes agées notamment) entre le Jardin Robinson et la passerelle de Loëx . Nous avons également 
donné suite à cette suggestion. 

Barrières de protection pour le chemin le long du RhOne 

Une barrière est prévue pour la protection des promeneurs qui empruntent ce chemin . 

Echiquier géant 

Un échiquier est prévu dans le préau de l'école. Nous espérons que les figures seront confectionnées par les élèves 
de l'école comme ce fut le cas pour l'école des Ranches. 

Fermeture des préaux 

Des bacs a fleurs ont été disposés en limite du préau de l'école enfantine afin de mieux délimiter l'espace destiné à 
la récréation. 

Nouveau jardin pour «Pop Cornil , jardin d 'enfants - garderie du Ugnon 

Dans le cadre de la réfection des canalisations, il a été possible d 'envisager l'agrandissement du jardin devant le 
jardin d 'en fants. l es plus petits disposeront aussi d 'un espace très utile à leurs ébats. 

Enclos pOur chiens 

la commune est également disposée à réaliser un enclos pour chiens. 
Toutefois, l 'emplacement proposé n'a pas fait l'unanimité, en outr~ d'autres problèmes n'ont pas encore été 
résolus . 



SIGNALISATION 

l'orientation au sein de la commune n'est pas des plus faciles. A la sulle du fort développement urbain, même 
ceux qui sont familiers avec les lieux, éprouvent de la peine à s'y retrouver. 
La commune a donc fait procéder à une étude complète de la SIgnalisation sur son territoire. Un inventaire des 
panneaux nécessaire a été établi . Un graphiste a préparé les maquettes des futurs panneaux. Toutefois. les 
besoins SOnt très importants et le coût très élevé . 
Les cités nouvelles nécessitent tout particulièrement davantage d'indications. Des plans plus détaillés ont donc 
été établis pour le Lignon et Avanchet. 

AVANCHET 

Dans l'immédiat. nous ferons procéder à la pose des écriteaux indiquant les rues au niveau de la circulation des 
piétons. Nous ne sommes pas persuadés que cene tâche incombe â la commune, mais afin de couper court aux 
tergiversations et pour rendre service aux usagers, nous préférons prendre cette réalisation â notre charge. 
Plusieurs panneaux ont également été prévus pour signaler les Installations publiques au niveau de la cÎrculatÎon 
automobile . 

LIGNON 

Plusieurs panneaux sont également préVUS pour signaler les principales installations et les parkings. 

ZONE INDUSTRIELLE DU LIGNON 

Les usagers de cette zone, et principalement les fournisseurs, ont de la peine â trouver les adresses. En outre, 
les entreprises installées souhaitent signaler leur présence aux clients. Afin d'éviter une publicité sauvage, la com
mune a fait procéder également â une ét ude avec la participation de constructeurs et graphistes. 
Les responsables des entreprises ont été conviés le 20 septembre à Vernier. Lors de cette réunion, ils ont ap
prouvé le principe de cette réalisation et ont donné leur accord pour une participation financiére. 
Les panneaux devraient donc étre installés les mois prochains. 

VERNIER 

Lors de la vogue, la commune a voulu manifester son attachement au village en plaçant â l'entrée de la rue du 
Village, un panneau souhaitant la bienvenue. 
Il faut espérer Que les automobilistes Qui transitent sans égard aux habitants et aux piétons comprennent le mes
sage qu'annonce clairement ce panneau et qu'ils veuillent bien passer ailleurs s'ils n'ont pas l'intention de faire 
étape à l ' intérieur du Village. 

SENTIERS PIETONS ET PISTES CYCLABLES 

Le programme pluriannuel d'investissement a retenu les réalisations dans ces prochaines années d'un certain 
nombre de projets dans ce domaine. Une étude est actuellement en cours pour la création d'un sentier reliant Le 
Lignon aux Moulins; première étape d 'un réseau plus étoffé. 
Quant aux pistes cyclables, le problème est fort complexe. 
Ces pistes pour être efficaces doivent répondre à de multiples facteurs parfois contradictoires: axes directionnels 
des circulations pour cycles de hautes fréquences; cheminements de sécurité afin d'éviter le mélange des genres 
de trafic ; étude des parcours dissuasifs par rapport aux voies carrossables existantes. 
l'épine dorsale du réseau de pistes cyclables de la commune serait une liaison primaire de Vernier li Chatelaine, sur 
laquelle viendrait se greffer des axes transversaux de relais tels que: prise en charge des flux en provenance de 
Meyrin au niveau du Chemin des Batailles; prise en charge des flux d'Avanchet au niveau de Philibert-de·Sauvage; 
prise en charge des flux d' Aire-lignan-Libellules au niveau de la route du Bois-des-Frères. 
D'un commun accord avec la commune, l'Etat étudie la possibilité de création de l 'épine dorsale de ce réseau et 
des contacts sont établis avec la commune de Meyrin pour trouver une solution li une liaIson intercommunale. 



RESEAU ROUTIER COMMUNAL 

Avec l'adjonction des routes d' Avanchet-Parc, la longueur lotale des chemins communaux dépasse 40 kilo
mètres. Chaque année une somme est prévue dans le budget ordinaire pour des travaux destinés à maintenir en 
état la viabilité de ces voies de circulation. C'est ainsi que cette année nous avons pu effectuer dans ce cadre le 
reprofilage du chemin de Buren, ainsi que les trottoirs du chemin du Coin -de-Terre. Par contre , tout travail d'une 
certaine importance doit faire l'objet d'un crédit hors budget . Ce fut le cas par exemple du reflachage des chemins 
des Sellières et de la Verseuse. Notre service technique planifie à court et moyen termes les améliorat ions indis 
pensables à apporter pour maintenir en bon état nos chaussées communales . Les réalisations font l'objet d'éva
luations comparatives avec d'autres travaux d 'édilité publique compte tenu de moyens financiers dont nous dispo
sons . Cependant, la municipalité fait en sorte que le réseau communal des voies de communication puisse ré 
pondre aux sollicitations du trafic routier. 

PISCINE - TRAITEMENT DE L'EAU 

Le but de ces quelques lignes est d'informer et de rassurer la population de notre commune en ce qui concerne le 
traitement de l'eau de nos piscines municipales. 
Selon les oui-dire, nous utilisons des produits toxiques industriels pour les différents traitements nécessaires à 
l'exploitation de nos piscines. Il y a lieu de donner quelques explications simples sur cette situation avec un voca 
bulaire qui n'est pas réservé à l'usage des spécialistes. 
Notre clientèle tend à parler de chlore pour le traitement de l 'eau. Effectivement, ce produit était utilisé dans nos 
piscines il y a 10 ans. Vu sa classe de toxicité , il a été remplacé par un produit stérilisant offrant les mêmes qua
lités mais n'étant pas à l 'échelle des toxiques. C'est aussi par mesure de sécurité pour le personnel que nous avons 
abandonné ces produits. II faut relever que pour obtenir des produits toxiques, même dans le cadre ménager, il est 
nécessaire de suivre un cours d'instruction , sous contrOle fédéral, et d'obtenir un certificat d'acquisition et 
d'utilisation. 
Le personnel agréé à ces travaux , qu'on appelle communément gardien de piscine, est, en réalité , spécialisé dans 
le traitement des eaux avec ses produits stérilisants. 
Il est à relever que, malgré le manque de respect par une partie de notre clientèle pour nos établissements, une dé
sinfection se fait chaque jour et est plus approfondie une fois par semaine, en surface et en profondeur, ceci en 
pensant également au fond mobile Où nous devons utiliser du matériel subaquatique. Le service hydrobioJogique 
de notre canton nous oblige à nous conformer à des normes rigoureuses en ce qui concerne la teneur de l 'eau en 
désinfectant et le maintien du Ph (acidité), II faut cependant souligner qu'aucune remarque n'a encore été signifiée 
par ce service qui effectue régulièrement et sans préavis des contrOles sévères, à n'importe quel moment de la 
journée. Nous pouvons lire sur ces rapports de contrOle: ((qualité de l'eau: on ne peut mieux ... 
En conSéquence, par ce bref message, nous espérons avoir rassuré les personnes fréquentant nos établissements, 
sur l 'emploi des désinfectants. 
Par ailleurs, notre clientèle peut demander des renseignements au personnel de service afin d'obtenir les réponses 
aux questions qu'elle pourrait avoir sur le traitement de l'eau. 

LA VIE CULTURElLE A VERNIER 

La saison 1978/79 a déjà démarré. 

L'exposition de Monsieur Georges MEYER, peintre du dimanche, a eu lieu du 6 au 28 octobre dans les locaux du 
Club des Aînés de Vernier, (qu'il préside avec dynamisme et compétence). au chemin des Batailles. 

le 20 octobre a eu lieu le vernissage d'une exposition regroupant les oeuvres de 26 artistes (peintres, sculpteurs) 
sous les auspices de la commune et de la Société mutuelle artistique de Genève. Cette exposition s'est tenue à la 
salle communale d' Avanchet-Salève jusqu'au 29 octobre. 

Dès le 29 novembre 1978, les locaux du Club des Ainés du Lignon (avenue du Lignon 53) recevront une expo
sition des oeuvres des artistes verniolans, un groupement récemment constitué sous la présidence de Monsieur 
Daniel SCHWEIZER,de Vernier. 

Cette dernière exposition sera enrichie par celle des oeuvres de Monsieur Gérald BRESSLER, animalier, lequel 
exposera jusqu'à fin décembre alors que celle des artistes locaux prendra fin le 1 7 décembre. 

COté musique et chant, la saison a débuté le 26 octobre avec un concert donné par l'ensemble d'instruments an
ciens ((Chifonia .. , sous la direction de Monsieur Roger BERNOLlN , et le choeur d'enfants de Satigny, dirigé par 
Madame Eva REM PORT . 
Cette manifestation marque le début de notre collaboration avec le centre musical DIDDATI à Satigny. 

Enfin, cOté théâtral, la troupe du ((Théâtre du Lignon» a joué, dès le 8 novembre et à 12 reprises, ((La Locandiera» , 
de Carlo GOLDONI, à l'aula de l'école des Ranches à Vernier. 



PROPRETE DES PELOUSES 

Malgré notre campagne pour la propreté des pelouses et la pose des panneaux rappelant Je respect de celles-ci. 
trop d'Infractions som encore commises par les propriétaires de chiens. 
Les amendes infligées par nos agents municipaux semblent également insuffisantes. 
En outre,des vandales n'ont pas trouvé mIeux que de s'attaquer aux panneaux placés dans les pelouses. 
Il v a heureusement beaucoup de cynophiles très consciencieux qui désapprouvent cette manière d'agir qui porte 
préjudice â la race canine. 
Et pourtant le chien peut être un fidèle compagnon et même. en certaines circonstances. rendre de précieux 
services (chien d'aveugle. d'avalanche, de catastrophel. 
Voici quelques conseils donnés par M. AIGHENZI aux actuels el futurs propriétaires de chiens. 
Rappelons Que M . Gérard RIGHENZI, domicilié au lignon, est un conducteur de chien de catastrophe. Il a participé 
avec son boxer IiBENII, âgé de 5 ans, avec 9 autres chiens, aux opèrations de sauvetage lors du tremblement de 
terre en Roumanie. A Bucarest,une femme, ensevelie sous les gravats depuis 113 heures, lui doit la vie. 

CHIEN, MON COMPAGNON , ES-TU HEUREUX? 

Ce petit chiot qui vient se joindre aujourd'hui à votre foyer est voIre compagnon de demain. Avez-vous réfléchi à 
vos obligations, à l 'éducation que vous devrez lui apporter JOur après jour, à san alimentation. ses petits bobos. et 
ses nombreuses fantaisies? Est -jlle caprice de vos enfants? J'ose espérer que non. On n'offre pas un jouel vivant 
à des enfants. Il deviendra certes un excellent compagnon pour eux, mais ils s'en lasseront vite et vous devrez 
alors faIre face aux problèmes QUI vont suivre et Qui démontreront si vous êtes digne de celui que vous avez choisi. 

Le Jeune chien, pOur devenir propre, dOIt être sorti toutes les deux heures au minimum et tout de suite après avoir 
bu. JI ne faut pas attendre Qu'il aIt envIe de faire son petIt besoin ca~ à ce moment-là. il sera plus rapide que vOus! 
La forêt lui fera te plus grand blen:iI apprendra à chercher son coin, fera des rencontres curieuses, courra, rencon
trera des amis et deviendra ainsi plus vite propre et sür de lui. Après peu de temps, il vous demandera de lui-m ême 
sa petite promenade. Je dis bien promenade et non petit tour du soir ou du matin dans les pelouses des enfants ou 
le Jeu de sable si apprécié de nos petits. 

Notre commune est l'une des seules à avoir des forêts et promenades à proximité, donc prohtons-en. Je vois 
souvent des personnes dites du 3èmc âge faire des promenades au Bois-des-Frères, promenade qui dure souvent 
plus de deux heures! Leur compagnon a l'oeil vif et heureux car il connaît déjà les avantages d'une telte prome
nade. Durant ces promenades vous pourrez à loisir parfaire son éducation, lui apprendre à revenir vers vous lors 
d'un rappel. Un jour, peut ·être, ce rappel, effectué rapidement et correctement, lui sauvera-t-il la vie. 

Ne le laIsser pas sans collier . Faites·y graver son nom, votre adresse et si pOSSible votre numéro de téléphone. 

It apprendra très vIte les bonnes manières et dédaignera les pelouses qu'il saura être réservées aux enfants. Mon 
propre chien a toujours apprécié la forêt aInsi Que tout ce qu'il peut y t rouver, des compagnons ou des choses 
Cu ne uses Que vOus ne verriez: pas sans lui. Observez-le bien durant sa promenade, il trouvera souvent des objets 
Que vous n'auriez jamais vus sans son flair et sa cunosité. Sortez votre chien souvent avec vos enfants si vOus 
êtes parents, mais ne leur confiez pas votre compagnon s'ils n'ont pas au moins 12 ans. It pourrait se sauver ou 
ne pas leur obéir. En outre, sa force est bien plus grande Qu'on ne le pense et il pourrait donc faire tomber l'enfant 
et celui-ci en garderait un bien mauvais souvenir. 

Votre compagnon aura besoin d'au minimum cinq promenades par jour: 1) le mat in, 2) à midi, 3) avant votre dé· 
part vers 13 h. ou 14 h., 4) le soir à votre rentrée et 5) après son repas du soir vers 21 h . ou 22 h. Evitez, si pos
sible, qu'il ne SOIt seul du matin au soi r, car alors les betises qu'il fera seront en majeure partie de votre faute. Il ne 
saurait être seul si longtemps sans une présence auprès de lui. Que feriez·vous si vous étiez enfermé comme 
certains chiens depUIS 7 h. jusqu'à 18 h.? Ne prenez donc ce compagnon que si vous même ou votre épouse 
pouvez lui consacrer ces quelques moments Journaliers, car vous en feriez un malheureux et bien vi te ces petites 
obligations deViendraient alors des corvées . Trop nombreuses sont les personnes qui croient qu'une sortie de deux 
minutes suffit à leur chien pour se vider. Si on leur imposait les mêmes conditions, eltes crieraient au scandale. 

Si après toutes ces réflexions vous êtes sür de pouvoir vous occuper de votre compagnon dans des conditions 
optImales, Je suis certain que vous serez un bon maître et aurez un très bon compagnon qui dira: oui, je suis heu
reux. Que le reste toujours chien et mon maitte tOUjours homme afin que la fidéltté canine reste légendaire. 

G. Righenzi 



SECURITE DANS LES IMMEUBLES 

Les habitants n'ont pas encore tous lu les prescriptions affichées dans les immeubles concernant les voies de 
secours en cas d'incendie . 
Pour pallier cet inconvénient, la commune a pris l'initiative d'examiner le problème et d'étudier la mise au point 
d'un exercice avec la part icipation de tous les services intéressés. d'abord au Lignon . La population sera avertie en 
temps opportun. 

POLICE 

POSTE DE GENDARMERIE DE CHATELAINE 
l'ouverture la nuit du poste de gendarmerie de Châtelaine est réclamée par la population et de nombreuses dé · 
marches. dont celle de l'Association des intérêts d 'Aire, ont été faites auprès des autorités cantonales et commu
nales. 
M. Guy FONT ANET, Conseiller d'Etat. a confirmé Que telle était bien l'intention du Département de justice et police 
de voir le poste de Châtelaine ouvert la nuit. Mais il nétait pas possible de favoriser une commune et qu'il y avait 
donc lieu d'attendre une augmentation des effectifs de la gendarmerie pour réaliser ce voeu sur le plan cantonal. 

AVANCHET 
Le nouveau poste de la police municipale a été ouvert comme prévu et il fonctionne selon l'horaire suivant: 

le matin de 9 h. à 10 h. et de 1 1 h. 30 à 11 h. 50 
l'après-midi de 14 h. 1 5 à 15 h. et de 17 h. à 17 h. 30 (vendredi excepté) 
Samedi poste fermé. 

LIGNON 

Malgré l'accord de principe des propriétaires, des difficultés ont surgi retardant le début des !Tavaux. Nous sou
haitons toutefois voir ce poste ouvert le plus tOt possible. 

BORNE ALARME TELEPHONIQUE 
Lors de la séance d'informat ion sur la sécurité dans la cité du Lignon, la 
suggestion avait été faite pour la mise en place de bornes d'alarme. 
La police cantonale a donné une suite favorable à cette demande et une 
borne d'alarme a été placée à l'entrée de la cité. 

LETTRES ANONYMES 

Nous recevons parfois des lettres non signées. Il s'agit It. salt d'un fait délibéré, salt d'un oubli. 
Afin de nous permettre de vous répondre, nous vous prions de bien vérifier que vos missives soient signées d 'une 
manière lisible. 

CIRCULATION 

Une entrevue entre M. Guy FONT ANET, Conseille r d' Etat chargé du Département de justice et police, accompagné 
de ses proches collaborateurs, et les représentants de la commune de Vernier a eu lieu le 29 septembre dernier à la 
Mairie, 
Nous remercions le Conseiller d'Etat Guy FONTANET d'avoir bien voulu se déplacer à Vernier et d'avoir ainsi per
mis de t rouver une so lution à plusieurs problèmes en suspens. 

PROBL~MES 

VERNIER- VILLAGE 

Route de Peney. _ Les Intérêts de Vernie, ont 
encore attiré J'atlenllon sur 10 prOblème du 
pas saga il piélons qui nous préoccupe tOU5. 

REPONSES 

Le Departement des travaux publics avait 
mamfesté l'intentIOn de réaliser un passage 
demvelé. Par /a SUite, il a demandé 6 la com
mune d'établir efle·méme "étude alOrs que 
l'Etat pourr/Jlt p/JrtiClper financièrement 6 la 
realisation de l'ouvrage. La commune a aussi· 
tdt mandate un bureau d'mgémeurs pour etu
dier le problème. L 'fltude a ete établie et elle 
sera soumise prochamement au Cotlsell 
mumc/pal. JI ne feSte plus qu '. receVOir l'/JC
cord des prop"etalfes des immeubres pour 
rear/ser 18 sortie sur leurs (euaInS. 



Aue du Village - Une motion li ête aeposee 
delianT le ConseIl munICIpal pour demander la 
limitation de la IIltesse a 40 km .. h 

Route de Vernier. - Améholstlon des bou, 
lons-plessolr des feu~ de s'gnahsat,on au pas 
sage devant l'école de Vernlel-Place 

Passage entre .coles de Vernier·Place el des 
Ral'lChes. - Les intélêts de Vermer onl de· 
mandé la créatIon d'un passage sous vo,e. 

Roule de Vernier - Arret et stationnement 
Intardits. pro .. lmit6 du chemin de l 'Esplanade. 
_ Les véhIcules stationnent tOUJOUlS malgré 
l',nterdlction 

Rue du VIII~ • le Ruelle. - Le pose d'un 
InIIOII a été demandée poUf améhoref la VISI 
bihté â la sOrlle de La Ruelle 

Le Departement de iustice et police penche 
plutdt pOUf /a solutIOn d'aulonser l'acces A la 
rue du Villege IIUX seuls flvefams. 

Il a toulefols pf(}cislf la notion de f/Vefllm: 

L 'Inscn;JlJon .. R,ller8I/1S autorisés .. complétant 
une mterdlctlon de Circuler Slgndle, .4 feneur de 
l'lIftlcle 15, ,IImea 3, de l'ordonnance sur la 
Slgna/,satlon fOUl16re, du 31 msl , 963 . .. qu '" 
est permiS de livter ou d'aller cherCher des 
mgrchandlses, que les rlvemms el leurs 11151 
teurs ainSI que les personnes exécutant des 
flavaux SUf des fonds vOlsms peullent effec· 
tuer des courses et que le transport de relies 
personnes par des Ilers est autoristh 
tn d'autres termes, une restflctlon de ce genre 
a pour but d'lfllmmer le trafic de "anSlt, /!Ige 
mdéSlrable, tout en mam/enant la route en 
cause libre d'acces, en lou/e l(§gallte, notam· 
ment pour les habJ/ants bordiers el leurs Vls/' 
/euls, POUl les taxIs lIenant prendre en charge 
ou y amener des personnes, pour les cam· 
merces el autres 6tabllssements publics amSI 
que pour Jeur cll8ntéle, pour Jes fourmsseurs et 
les /lvreurs. En outre, et cela va de SOI, les 
vehicules elfecluont des courses urgentes 

L'amélIOratiOn demandee a eté IIpportee 

Les plans Iftablrs pBr le Departement des 
travBIIX publiCS prlfvolent Je d/Uoumement du 
t",fic de transit sur l'avenue LOUis-PIctet. 
La Commune est mtervenue euprl!$ du De,nr
tement de Jus tree et poIrce pDur demandet 
que Je ,nssage de skurire SOIt el8rgl et qu'il 
SOli slgna/6 pllr un feu clrgnolant 

Le Slgnlll d 'In tefdiction a etlf a"ach lf au début 
Boll t /1 a 616 replaclf sur un porele l Bpproprl6. 
11 faut SOUhllller qu'il sOI'r tespecul dllvantage 
que jusqu'ici 

L "autorrsation fi If te accordee. L 'emplacement 
souhalf6 ne conVient toutefOIS pas tJ tout le 
monde. 

(sefvlce du feu, servICe de santé el police} 
peuvent emprunter une telle fOute. 

Cette solulion nous parait devolf donner satis
faction et nous souhaitons que les dispo
sirions nkessaires SOient pflses prochai
nement La commune 6tudle actuellement la 
crlfatlon de places de sta/lonnement sur Jes 
parcelles qu'elle a acqll/ses_ Le rue du V,lIage 
pOUffa en conséquence Iftre liberee d'une 
plulle des vlfhicules en star,onnement. 
L'acces aUIf établissements pub//cs et Je sta
l /ormement seront a/ll$' fuclhles. 



Roule de Vernier - Chemin de l 'Esplanade. -
l'AssociatIOn des parents d'éléves de l'école 
primaire de Vernier a demandé la création d'un 
passage li piétons. 

Chemin de la Croisette - Route de Mevrln. -
Comme nous l'avons déjà annoncé dans noire 
précédente édit ion. la demande d 'une Instal
lation lumineuse à celte Intersection a fait 
l'objet d 'une pétitio., . 

Route du Vieux-Bureau - Chemin des Balailles. 
- Un passage Il piétons a été demandé Il celle 
intersection. 

Route du Nant-d 'Avril . - Le Département des 
trBvaux publics a miS Il l'enquête le plan pré
vovant l ' élargissement de celte route. 

Chemi., de l'Echarpine. - les di fficultés de 
circulation Ont incité les habitants il formuler 
des demandes concernant le règlement de la 
circulation . 

L'officier de pOIree s'oppose tOujours.es tlmant 
que le passage A piétons qui devrai, étre placé 
en retrall par rapport au SIOp ne serait pas uti
lise par les piétons qUI prelêrerafent passer 
tout droit. 

Bien que le Département de justice et police 
ail donné le feu vert 8 celte réalisatIOn, le Dé
partemenl des travaux publics estime qu'il est 
préférable de réaliser le passage sous la voie 
des chemins de fer en prolongeant le chemin 
de Pré-Bois. Nous espérons toutefoIs que ce 
prolongemenl se fasse rapidement. 
Cette ré8/isa/lon devrait également permettre 
aux enfants des Coquelicots de pouvOir 
franChir /a vole ferrée en loute secuflté. 

Le Département de justice et police suOor
donne son accord (pour /e moment négallfl â 
la réalisation d'un trottolf sur le chemin du 
Vieux -Bureau olt la hauteur du carrefour du 
Signal, cdte paÎr, .. Si le lrottolt é tait réalisé olt fa 
hauteur des Nos 24-26 chemin du Vieux 
Bureau, amSI que la modification du trottolf sis 
en (ece du No 2 4 dudir trottOIf actuel, Jusqu' 
IIU mveau des cases en épI; le problème du 
marquage d 'un passage de sécurité â cet en
drOit pourrait etre retJrud,é ,.. 

Une seance concernant ce probleme a été or
ganisee olt la malfle le 30 JUIn / 978. Une 
soixantaine de personnes y assistaient. Le 
Conseil administratif a éte reçu devant la Com
miSSion des Grands Travaux du Grand Canse" 
et a fait port des revendications des "veralns. 
Le DApartement des travaux publiCS Il rerifAle 
projet et proc~e actuellement olt son ré· 
examen, 

Le 1er fAvflef '978, une assemblée olt laquelle 
étaient conviAs tous les intAfessés 8 ce pro· 
blème a ArA olganisee 81a maifle. 
Apres discussion. il avait Are retenu /a solution 
envisageant le stationnement unifatAral du 
cdtl1 opposé au UO/foir existant. 
L'argument Qui a détermine ce choix (Hait celui 
du danger que peuvent encourir les enl ants 
qui pOurraient déboucher sur la route olt trBvers 
les VOitures SIBI/Onnées du ctHé /rolto/r. 
Le DI1p8rtement de Justice et police a accepté 
cette proposition le 13iurn 1978. 
La Signalisation verticale a étA posée, le mar· 
quage au sol reSl8 tou/ours olt IB/re 



Rof,lte df,l Clineda , - la maison GIVAUDAN 
OOf,lS il Signalé les problèmes de clfculatl()('l 
ellistaot d 'une part au débolJChé de la rOf,lte du 
Canada sur la rOuIe de Peney ou , à la sorlle 
de l'usUle en hn d '8presmldl le _stop_ cause 
de longues files d 'attenle el, d 'autre part, au 
débouché de la rOf,lle de Peney sur la route de 
MomfieurV au même momeot en raison de la 
prlomé qUI dOit êtle accordée au)! véhicules 
venlot de SallgnV, 

CHATELAINE 
Route de VerNer - Chemin Philiben-de-Sau
vagi. - le problème du danger de cetlelnter. 
secllon a déjà élé Signalé dans notte demler 
ou"",o . 

Chemin PhllibeM.dtJ·Sauvage • Cheml" de 
l'Elang , - A plUSIeurs reprIses, nous sommes 
Intervenu, auprès du Département de lustlce 
el police pour demander la créallon d 'un pas 
sage' puttons • l'intersection avec les che 
mlns accédant aux jardIns famIliaux el • 
l'école de Bale~e'l, Ce problème nous 8 égale 
ment été Signalé par des habItants du secteur 
En Outre,les cases de s tationnement prés de 
celle mlersectton empêchent une manoeuvre 
conflcte des véhIcules. 

Chemin de I·Etang. - les I;éImlOf'lS emprun · 
tent trop souvenl ce chemIn malgré l'mter
dict ion el notamment te malin vers 7 h 

Bale~ert - Pass.ge • piélonS sous la foute de 
Mevrin . - Les vélomoteurs circulent toujours 
dans ce passage 

La commune a derr'Ulnd4 au Département de 
Justice et po/lCfI de placel des gendlllmes aUll 
caffefours Signalés, 
Dans sa réponse le DJP nous infolme ... que 
lOIS de la sOltle del 'usme GIVAUDAN S.A., en 
fm d'optes-m,d" il a 6t4 constaté qu'effecti 
vement une flle de v6hlcules se formait B la 
route du CanadlJ, llVOfll le débouché SUI fa 
route de Peney, 
ToutefOIS, vu fa f",ble dltnsllé du tra fiC CJrcu
falll sur la rOute de Peney B ces heures, la Clf' 

culaI/on debouchant de la route du Canada est 
relatIVement flUide et ne sembla pas causer un 
bien 9rOS plob/~e 
Il en est d 'ailleurs dfl même au caffefour route 
de Peney/route dfl Montlleury 
De plus, fe problème des SOllies d'uSine, en lm 
de /OurMe, n 'est PlU proplfl .. la Maison 
GIVAUDAN seulement, maiS à routes les 
grandes entreprises de ce ge"'e 

Le Dépaflement de JustICe et police (et plus 
partlculièremeflf l'mgémeur de la circuI8t ionJ" 
~rudlé le problBme, Un pI"n Il êr4 transmis au 
Dlpllrtement des t,"vaUll publics II l in qu'if 
/)IocMe IIUIt lI~nagemeflf$ néceSSlllreS à ce 
cllffelour. LII commune a appuyé la démarche 
de l'lngémeur de la Circulation. 

Dans un plemltlr temps, l'offiCier de police 
chalgé de la c/fcul.tlon n 'estlmallpas le pas
sage S piétons mdlspenSltble PIII comle il ètalt 
favorable à III pose d 'un Slgn1l1 .. enfants_ 50 
mètres de pBrt et d'lIulre du chemmemenl des 
enlllflt$ rellllnt l'kole de Balellert 111,.1 chemm 
de l'Etatlg LoIS dill 'entretien que nous IIvons 
eu S fin septembre, nous avons a l tlré de nou
veau l'il trenfion sur Cil problème" L 'o fficier de 
polIce ellammela enco!e la Si tuatIon SUI p lace. 
En ce qui conCeffHJ les pltJces de s tation
nement rrOp p!6s de l'mlersectlon, nous avons 
demandé leur suppreSSIOn 

Nous lIvons demllnd4 qu'une surveÎllance 
tJCCfue salt elfercH sur ce chemm 

Cil ptJssage est rdservd uniquement aux 
piétons. La circulation des vélom oteurs est n", 
goul eusemenf in lflfdlte. Nous souhllitedons 
éViter la pose de chicanes. Si la siruetion ne 
s'/lmlfliore PliS, nous serons contrllints de les 
place!. 

Vu ce QUI plécéde, la présence d 'agents, aux 
carrelours prfklt6s, BUll heures de sortie de 
l'usine GIVA UDAN, nese/ustJ(iepas .. , 

\..J',I,'· \ 
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Chemin de M aisonneuve • Chemin du Petit
Bola, - Un habitant a attilé noue attention SUI 
le danger existant il la sortie du chemm du 
Petlt·BOIs sur le chemin de Maisonneuve , 

LIBELLULES 

&r III base de f'arr6té du Consetf d'Etat du 19 
Jutflet 1978, le (Mpllrte~nt de JUstIce et po 
lice lera pfacer un SignaI ",Stop~ (2' 71 
Une ligne d'lI"et (413/, IIlnSI que le mot 
STOP, Signalant également cetta p/escflptlOn, 
seront également tracés sur la chausslle 

Nous lenons il rappeler Que nous déSIgnons par ce terme 10ut le secteur complls entre les chemins de l ' USlne-à-Gel, du Château Bloc , des 
foutes du Bois-des·Frères et de Velmer el de l'avenue de l'Ain les Immeubles Situés SUI les chemins de l'Ecu et Du Villard sont donc Inclus 
dans ce périmètre. 

Chemin de. Capucine. , - Depuis la construc
tion de l'avenue de l'Ain el du Viaduc de l'Ecu 
l'accès il ce chemin se lall par l'avenue Henri 
Golay elle chemin du CrOissant 

Rue Jean·Slmonel , - le chemin du CfOtssant, 
dans son anCienne contigurahOn, posall des 
problèmes d'ollenlahon ausSi bien aux livreurs 
Qu'aux viSiteurs Ces dIfficultés provenaIent 
essenuellemenl du hllt Que l'accès au chemin 
des Capucines depUiS le pont de ,'Ecu a été 
suppllmé lors de la construction de l'avenue 
de l 'Ain et du viaduc de l'Ecu. l'accès se tait 
actuellement par l'avenue Henrl-Golay, 
Par ai1leulS la Mal/ie a été approchée par 
,'Amicale _Jean·Slmone'_ en vue de donner 
ce nom è une anére de nOtre commune dans 
ce secteur 

Chemin I.eac-Anken • Stetlonnemenl . -
Les VOi tures stahonnées li prOXimité des accès 
de l'entreprise ZSCHOKKE empêchaient 
l'accès normal au dép(lt. l ors dos manoeuvres 
d'enliée et de sortie, les clOtures des pro
pnélés VOISines subissaient des dommages , 
Afin d'V remédier el sur la base d'un rapport 
de police, 'e stationnement a été supprimé 
dans le secteur Situé en tr8 I8s deux accès de 
!'enlteprlse susmentiOnnée. 
De ce tall le stalionnement dans le secleuf 
pose des problèmes 

Pal ."ere du Consel/ d'Etal du 8 novemble 
'9 781a dénomination de cette arMre est rem 

placée par celle de RUIJ Jean·SIMONET. 
Elle entrera en vigueur le 1er février 1979 

Pifr arr6(6 du 8 nov~mbre 1978, le Conseil 
d'Etat a laIt Sienne notr~ proposillOn 
DesormaIs la .. Rue Jelln ·Simonet» lia de l 'ave 
nue Henrl -Go/av Jusqu'A la fin de l 'actuel 
chemin des Capucmes. 
Le chemin du CroIssant palflla de ,'avenue 
Henri -Golay, 8 proxlmlt6 de la VOIO lefflle, 
et relolndra la rue JeanS/monel, perpendl 
cullJtrement Il cel/e c/, 
Nous vous donnons un brel aperçu blogrB 
phlque de la pelsonne qUi a donnd son nom li 
cette rue. 

MonSleuIJean SIMONET est nô le 22 dêcem 
ble 1879 à Meyrm et est dtlctldé le 27 mal 
196.1, Apres ses etudes p6dlJgoglqUttS, Il li 
accompli une carrilre d'instituteur pendlJnt 38 
ans, dont 7 8 Vernier VIf/age, , 0 à l'kole de 
l'avenue Henn·Golay et 208 l'école de ChA/e 
lame,soltde 18998 1937. lIaPfolondément 
malqull la vie de notle commune pendant 
cette péflode, s 'occupant paf a/lieurs actIve 
ment de plUSieUrs sociétés locales (Chorale du 
groupe Imeralfe, /If au canon, Assocl8tlOfl des 
intéllts de ChAtelaine et enV/fons, dont Il fut 
membre (ondaleul et premlel prtlsldent, Club 
hygiénique de ChAtelaine. Colonies de va 
cances de Vernlel dont Il lut memtHe Ion 
dllteur et v/ceprésldent 

Le slationnemenr dOIt fester interdit sur 15 
métres 8 paltll des deux portoils d'8Cc~s A 
l'entreprise ZSCHOKKE. Entre ces deux ,,
miles por contIe, 10 sUHIonnement pourrait 
~tle rtltabli, L'ollicler de police réexamine 
actuellement le pfobleme 

ligne CFF 

~ .. 

If Il Ilga/ement canif/bull li la cléat/on des bl 
bllotheQues communales de Vernier et de 
ChAtelaine dont" assura la dlfecllon pendant 
de nombreuses années Entomologiste et bo
tamste IIverti, if constitua une colJttCtlOn qUI lui 
valu l'attentIOn de milieux sCl8ntlflques gene 
VOIS et 1/ fut nommé entomologiste auXI/halle 
BU Museum d'histoire 1I8tu'elle en 1930 
La cam~r~ et les qualItés éminentes de Mon 
SIeur SlMONET nous paraIssent des ~ments 
suffisants pour que nous l'honorions en don 
nant son nom à l'arfére qt.HJ vous trouvere~ fi 
gurée SUI le plan 



Chemin de Chateeu -Bloc - Chemin Iseac
Anken . _ Des habitants du secteur nous ont 
atllré l'attention sur le lall que l'indication de 
ces chemins manquaI!. 

Chemin de l 'Ecu - Chemin Du-Villard . 
L 'Indlcatlon de ces chemins était insuffisante 
et le chem," Du-Villard diffiCile Il trouver , 

AVANCHET-PARC 

Avenue de Batiste - Pose de miroirs. - La 
commune il reçu plUSieurs solliCitations con· 
C8fnant la pose de muoir$ sur cene artère 
A ,'intersect ion de cette avenue avec la rue du 
Grand-Bay, le miro.r est surtOUI nécessaire 
pour les véhicules, tandis Qu'au débouché sur 
l'avenue lOUls·Casai,le beSOin se faisai t sentir 
essentiellement pour les piétons venant de Ba
lexert. qui ne pouvaient VOir les véhicules Que 
100squ'ils se !tOUViIlent au milieu du passage 

Stationnement sur le. ronds-points aux Ilttré · 
mités des rues latérales a l ' avenue de Batist .. , 

Absolument interdit II! 
_ Les propriétaires de véhicules qUI COmmel
lent des .nlractions aUl{ régies de Slallonne
ment ne se renden t sarement pas compte des 
dangers qu'i ls peuvent occasionner. Un habl 
l ant d'Avanchet très soucieul{ des problèmes 
de la cité nous a signalé les diffic .... ltés d'accès 
Qu'a connues une ambulance lors d'une Inter
vention d 'extrême urgence Comme nous le 
signalai t cet habi tant , en cas d'incendie le re· 
lard po .... rralt être dramatique. 

Stationnement su, les rues latérales de l'ave· 
n .... e ~ Batista. - Le statlOnnemenl pourrait 
étre rétabli parllellement SUI les rues lalérales. 

Des plaquerres ont ete placées récemment. 
Nous nous ~xcuson~ du retard dans la pose dù 
en partie au long délai de confection de ces 
plaquettes en fondef1e. Nous espérons roure
fois que ces nouvefles mdlcarlons donneront 
satisfaction aux usagers. 

De nouvelles plaquertes ont éM posees. Les 
panneaux prOVISOires seront également rem· 
placés prochamement. 

Les deux miroirs ont éte posés Toutefois, 
celUi Situé a l'in tersectIOn avenue de Batista 
rue du Grend-Bay ne donne pas satisfaction. 
Son emplacement sera donc modifie. 

Les ronds-points doivent res ter en tout temps 
dégagés de tout véhiculelll 
Le commandant de la gendarmerre, le Major 
ZWEIGART, 8 donne les instructions mkes
sa/fes afm Que les gendarmes fassent des 
contr61es e t In terviennent avec severite en
vers les automobilistes qUi ne respectent pas 
la Signalisation. 

La commune a demande que le s tallonnement 
SOIt rétabli sur un cOté des rues lat6rnles sans 
POUf aulant entraver l'acces de tou te sorte de 
véhicules. 
Le probleme est toujours al'6tude. 



Rue François·Quralour • Parking de l'écQle. -
Un certain nombre de pllces de statIOnnement 
sonl réservées il l'école d' AVlnchetSalève el 
plus particulièrement' ses enSeignants le long 
de celte rue. Or surtout le samedi malin, ces 
places sont occupées par des véhicules autres 
Que les ayarlls-droll at souvent après Que les 
potelelS de prOUICUon alOnt été forcés 

Rues Grange·l .... rler et Grand·Bay. - l'Inler 
section des deux branches des mêmes rues 
est particulièrement dangereuse. 

Avenue de Batista. - la circulation des vélos 
et vélomotcurs est ,nterd,te sur les passages 
et chem.ns desllnés aux piétons. leur Clrcu 
lallon sur l'avenue de Bat.sta présente toute· 
1015 des dangers . 

Passerelle sur l'avenue Casai. - DepUIS 
plUSieurs annoes. la passerelle enjambant 
l'avenue LOUis-Casai nous a été promise ver· 
balement e t par écut . 
Une nouvelle lOIs,. nous avons contacté la 
Maison GOHNER, responsable de celte rélll · 
sahon . 

Signalisation de la cite d 'Avanchet. - Un pan
neau a é té place è I"entrée dal'evenue de Ba
tista sur l'avenue Casai e t la mention Avan
chet a é té ajoutée è di fférents penneaUl( de 
présélacTlon Toutefo,s, cette $,gnahsallon 
n'es t piS tout à fait sulhsante Ou prête il con· 
fUS ion. II semble en ell et Que plusieurs persan· 
nes empruntent le chemm d'Avanchet i!I COIn· 
1111' en pensant pOUVOII se rendre dans la cité. 

"est snadmlsSlble que des sns/alla/lons proté
geant des pfaces de stationnement réservées 
sosem lorcées. La commune prendra les me 
sures nécessalfes pour ev'ter que de tels faits 
se reprodUisent, mais elle comput avant tout 
sur la compréhension des hablfltnfS 

Le Département dll justice lit poltCII, par 
arréte du 'a octobre /978, a décide le place
ment de Signaux .. stop .. avec ligne d 'affét et la 
mentIOn .. route s top .... 

- au débouché de la vOÎe de dasser te das lm· 
meubles Nos 14 a 21 rue Grange-Lévrier, sur 
ladirerue, 

- au débouché de Ja vOie de desserte das 
centres oecumémque et mtJdical d'Avanchet 
svr la rve du Glend-Bay 

LlI commune lIples avolf obtenu rllccord des 
propnéralfes a demandé 81.1 DJP l'(/fudfl d'une 
bande cyclable. 

Les travaux de construC/fon de IfI passerelle 
ont értJ retatdés pour des raisons md~pen

dames de la volonté de la Maison GOHNER el 
qui sont liées au problème de l'acquisition du 
terrain nécessai'fI. 
Cependant, nous avons eppfls récemmen t de 
GOHNER S.A (209 781 que ce problème 
avait été résolu et qve les travaux de r~a'" 
setJon poUffant donc étre enlrepos. 
Mamtenant que l'ultime obslllClfI.U commen 
cement des ,ravaux est kart~, nous souhal 
tons ardemment que la constructIOn de Cflllfl 
passerelle puisse débute, rapidement Tel est 
ausSI le souhait d'un grand nombre d'hab! 
MOIS 

LfI pose d'un panneau indica teur a éte dernen 
dée entre les chemms Philibert de-SlIuvage et 
de l'Etang. 
Un panneau avancé devrai t ~"e posé 6 la 
hauteur du chemin de "Avanchet 
Pour de plus amples ml ormat/ons, VOir ausSI la 
rubl/que "slgnal,sallOn ... 



Avenue loui.-Ce.ai. - Depuis la mise en ser
vice des feux â l'intersection avec le chemin 
TerrouK, trop de voitures empruntent les che
mins letéraux (Bonvent, etc ... !. 

AIRE- LE LIGNON 

Route d 'Afre - Avenue de l'Ain. - Dans notre 
dernier numéro, nous evions signelé le néces
sité d'aJouter les indications lANCY-ONEX sur 
les panneaux IndicateulS de dilection e,rant la 
bretelle reliant la route d' Aire li la route du 
Pont-Butin , Or il s'avère, malgré la signali 
sation existante, Que des véhicules de toute 
provenance s'égarent et aboutissent au fond 
de la presqu'ne d'Aire. 

Route d'Ain!: - Route du Bois-des-Fr.res. -
Nous avons réitéré la demande pour la pose 
de feux tricolores â cette ,"tersection afin de 
protéger le passage il piétons . En effet la Visi 
bilité est mauvaise et le feu clignotant n 'ap
porte pas une sécurité suffisante, 

Carrefour chemin des Sellières - Chemin de la 
Verseus • . - l ' intersection entre les deux che
mtns pose actuellement des problèmes dus li 
l'augmentation du Iraftc occaSionnée par la 
station d'épuration et le cvcle du Renard, les 
installations SPortives et les Implantations in
dustrielles 

Mail du Ugnon . - l es Intérêts d'Aire nous ont 
signalé que des motocyclistes (cyclomoteurs ) 
utilisent les places du Ugnon pOur leurs évo
lutions, occasionnant ainsloutre les dangers , 
des bruits fort désagréables pour les person
nes qui prennent un instant de repos sur les 
bancs , 

Chemin du llgnon. - Des voitures emprun
tent ca chemin malgré t'interdictÎon et cau·sent 
ainsi un danger pour les promeneurs, 

IVOUS Bvons dem8nd(} Que ces chemins soient 
r(}serv(}s BuX seuls riverains, (vo/r définition de 
flvera/fl sous rue du Village..t Vernier). 

Le D(}partement de ;ustice et police Il ftHt 
8;outer l'inscription LANCY - ONEX sur le pan· 
neau existllnt, Un panneau indiCllteur de di
rec tion avanc(} existe 8wmt le montée du pas
sage d(}nive/tJ. Un marquage BU sol complete 
cette indication et apporte ainsi une am(}lio
ra tion au problême 

Pour le momenr nous attendons la réponse. 

Dans le cadre des r,avaux. de rem/se en (}tet de 
ces rou res,/e problem8 S8r8 rêsolu de ffl8mere 
8 (}Vlrer les inconvênients. 

Les agents municipltux exerceront une sur
veillance plus s tric tB surla place. 

Une survBillsnce IICcrue est axercée dens ce 
chemin. 



NOTRE COMMUNE ET LE TIERS MONDE 

ADON GO 

C'est ce modeste village de la Haute-Volta où notre commune finance la construction d'un puits destiné à la four
niture de l'eau pour les besoins domestiques et pour l' irrigation . 

Voici quelques vues de cet endroit et de ses habitants . 
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cité AVANCHET - NIVEAU ROUTES 

entretien assuré par la commune de Vernier 

• ECLAIRAGE 

AVENUE lOUIS-CASAI 

ECOLE .. SALEVE ~ 
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cité AVANCHET - NIVEAU PIÉTONS 

entretien assuré par la commune de Vernier 

• ECLAIRAGE 

AVENUE LOUiS-CASAI 

ECOLE 

ECOLE .. SALEVe.. 
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VERNIER FLEURI 

Cette année, à nouveau, le comité de Vernier fleuri a organisé son concours pour j'aménagement floral des 
fenêtres , balcons et devantures dans la rue du Village . Le jury a établi un classement en tenant compte de 
l 'entretien et du choIx des couleurs . 

Classement : 

, . M . Jean MERMllLQD 
2. M. Jean BODO! 
3 . M . Marcel PEGUET 
4 . M . Cyrille CRAMATTE 
5 . Mme E. PICTET 
6. Poste de Vernier 
7 . Mme Victorine OALMAIS 
8. M . Joseph AOLFO 
9 . M . Albert ZElLER 

10. Mme A . BOTT ALLO 

viennent ensuite : 

Mme Suzanne MOREL 
Mme Rose AMMANN 
Mme Ottilie GERBEA 
M . louls PRATOLINI 
M. Bernard NOTH 
Mme G. MAG NIN 
M . Jean-Fr . GREGORI 
Café du Cheval-Blanc 
M . Rudolf SCHOLL 
Mme Christiane MEYER. coiffure 
M . Pierre TRANCHET 
M . Emile MERMlllOD (Ferme) 
Mme Monique SCHWEIZER, mercerie 
M . Hubert MARTHE 
M . Claude JACOT 
M . Roger BURNOD 
M. PACCARO 
M . Claude KISSLING 
M. Jean FAURE 
M . Eric PAOUIER, boulangerie 
Café du Vieux-Vernier 
M . Félix METRAL 

rue du Village 53 
rue du Village 26 
rue du Village 51 
rue du Village 54 
rue du Village 37 

rue du Village 43 
rue du Village 19 
rue du Village 64 
la Ruelle 7 

rue du Village 70 
rue du Village 1 8 
la Ruelle 3 
ch. des Vidollets 
rue du Village 1 8 
ch. des Vidollets 1 1 
rue du Village 33 
rue du Village 
rue du Village 48 
rue du Village 4{}ç 
ch. des Vidollets 
rue du Village 76 
rue du Village 36 
rue du Village 23 
rue du Village 17 
rue du Village 1 5 
Café de la Mairie 
rue du Village 1 5 
rue du Village 15 
rue du Village 44 
rue du Village 46 
rue du Village 40a 

152 points 
148 • 
147 • 
142 • 
140 • 
140 • 
136 " 132 " 130 " 129 , 

.. OPÉRATION VASES A FLEURS .. 

Lors de «l'opération vases à fleurs» que nous avons menée dans la cité d 'Avanchet , nous avons visité 64 
des 68 ménages qUI avaient des Installations florales qui nous paraissaient présenter des risques de chute. 

Dans la majeure partie des cas (40) les pots de lieurs Installés Irrégulièrement ont été ret irés lors de notre 
intervention _ O'autres locataires (13) ont été invités à le falfe et un nouveau contrOle sera fait. 

Dans quelques cas particuliers f 11) les vases à fleurs étaient fixés de maniére telle qu'une dérogation a été 
admise et leurs installations maintenues. la même tolérance a été accordée pour les vases qui furent fixés 
après notre intervention. C'est notamment le cas pour le gros vase qui nous avait été signalé par M. Forster. 

Les 4 cas qui n 'ont pu être encore réglés seront traités prochainement lorsque les locataires seront présents . 


